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Cosmétiques — Lignes directrices relatives aux définitions 
techniques et aux critères applicables aux ingrédients et produits  
cosmétiques naturels et biologiques — Partie 2: Critères relatifs 
aux ingrédients et aux produits 

 
 
 
 
 
 

Norme sénégalaise Homologuée : 

par décision n° 000059 du Conseil d’Administration de l’Association sénégalaise  

de Normalisation le 14 mars 2022 et prendre effet le 14 mars 2022 

 

 

Descripteurs Thésaurus international technique : cosmétique, ingrédient, produit cosmétique, 
définition, naturel, biologique, ligne directrice, 

 
 

 

 

 

 

 
 

Edité et diffusé par l’Association   Sénégalaise de Normalisation (ASN) 4, Avenue Jean 
Jaurès-6ème étage Immeuble El Hadji Omar DIA – BP 4037 Dakar (Sénégal) – Tél. : 33 829 

58 25 - NINEA: 002264802 3V0 - E-mail : asn@asn.sn /isn@orange.sn 



Pour plus d'infos, merci de nous contacter.
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